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PRÉFET DE LA DROME 

 

Direction départementale des territoires 
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels / Pôle Espaces Naturels 
Affaire suivie par Patrice BERINGER 
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 82 88 
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr 
 

4 place Laennec _ BP 1013 – 26015 Valence cedex 

 
 

Arrêté n° 2015.126-0011 
 

Le Préfet de la Drôme, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
Fixant les nombres minimum et maximum d’animaux 

destinés à être prélevés dans le cadre du plan de chasse triennal 2015-2018 
 
VU les articles L 425-6 à L 425-8, R 425-1-1 et R 425-2 du code de l’environnement, 
VU l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 modifié, relatif à la mise en œuvre du plan de chasse, 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014.260-0009 du 17 septembre 2014 approuvant le Schéma Départemental de 
Gestion Cynégétique élaboré par la Fédération Départementale des Chasseurs (F.D.C.) de la Drôme pour 
la période allant jusqu’au 30 juin 2020 inclus, instaurant les modalités d’un plan de chasse grands gibiers 
triennal et définissant notamment les unités de gestion dénommée groupement de gestion cynégétique 
(G.G.C.) du département de la Drôme, 
VU les propositions de monsieur le Président de la Fédération départementale des chasseurs de la Drôme 
du 24 mars 2015, 
VU l’avis de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) dans sa 
séance plénière réunie le 2 avril 2015, 

VU la consultation du public réalisée du 8 au 28 avril 2015 inclus, en application de la loi n° 20121460 du 
27 décembre 2012, et l’absence d’observation formulée, 

VU l’arrêté portant délégation de signature au Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 

Arrête : 
 
 
 
Article 1 - Les nombres minimum et maximum d’animaux des espèces citées ci-dessous, autorisés à être 
prélevés dans le cadre du plan de chasse durant la campagne triennale 2015 à 2018 (saisons cynégétiques 
2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018), sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

 

CHEVREUIL 
 

Minimum 
 

7 598 

 

(CHI) 
 

Maximum 
 

15 755 
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MOUFLON 
 

 

Mâle adulte 
 

(MOM) 

 

Femelle adulte 
 

(MOF) 

 

Agneau (mâle-femelle) 
moins d’un an 

(MOJ) 
 

 

 
TOTAL 

Minimum 23 22 22 67 

Maximum 52 49 51 152 

 

 
CERF 

ELAPHE 
 

Mâle de deuxième 
année et plus 

(CEM) 

Femelle  
de deuxième année 

et plus (CEF) 

Faon (mâle-
femelle) âgé de 
moins d’un an 

(CEJ) 
 

Cerf 
indifférencié 

 

(CEI) 

 

 
TOTAL 

Minimum 430 431 430 0 1 291 

Maximum 953 954 953 40 2 900 

 
 

CHAMOIS 

 

Mâle adulte 
(ISM) 

 

Femelle adulte 
(ISF) 

 

Eters 
(ISE) 

 

Cabri 
(ISJ) 

 

 

TOTAL 

Minimum 280 280 279 280 1 119 

Maximum 625 624 624 624 2 497 

 

Minimum 0 DAIM 

(DA) Maximum 10 

 

Minimum 0 CERF SIKA 

(CS) Maximum 5 

 
Le tableau annexé au présent arrêté, donne la répartition du minimum et du maximum fixée ci-dessus 
pour les espèces chevreuil, cerf élaphe, chamois et mouflon, au sein de chaque unité de gestion (G.G.C.) 
définie au sein du département de la Drôme. 
 
Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Grenoble (2 place de Verdun  BP1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1) dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 3 - Le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Fait à Valence, le 4 mai 2015 
 

Pour le Préfet, par délégation 
 

Le Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 

Philippe ALLIMANT 



GGC Mini Maxi Mini Maxi Mini Maxi Mini Maxi

1 Les Chambarrans 380 555 0 15
2 Le Rhône TGV 208 415
3 La Drôme des Collines 452 645 0 5
4 Le Pays de Romans 270 410 0 5
5 La Plaine de Valence 60 300
6 Le Piémont 21 105
7 Les Monts du Matin 205 410 53 118
8 Le Royans 324 720 167 375 45 100 7 20
9 Le Vercors 257 570 183 405 57 125
10 La Raye 227 505 3 12 14 40
11 Le Vellan 95 210 75 168 40 90 0 4
12 Le Quint 194 430 66 125 75 165 45 95
13 Glandasse 182 405 20 45 87 180
14 Bellemotte-Toussière 200 445 195 420 136 300
15 Massif de Marsanne 297 660 7 15
16 Les Trois Becs 518 1150 5 20 44 100
17 Le Barry 203 450 40 90 31 70
18 La Colombe 171 285 0 5 32 70
19 La Perlette-Paulianne 198 440 12 35 58 130
20 Plaine du Roubion 65 145
21 Le Saint-Maurice 305 650 0 5 44 95
22 La Roanne 279 620 75 165 50 110
23 Le Haut-Diois 306 680 190 400 85 190
24 Grignan La Valdaine 436 930 0 10
25 La Lance 173 385 49 110
26 Miélandre 207 460 0 5 52 115
27 La Vallée de l'Oule 176 390 2 15 30 65
28 Les Adhémar 86 190
29 Tricastin Sud 23 50
30 Les Monts d'Autuche 81 180 2 11
31 La Vallée de l'Ennuyé 182 405 4 15 24 53
32 Haute vallée d'Eygues 164 370 5 20 29 65
33 Le Val d'Ouvèze 185 410 68 135 27 60
34 Chamouse 156 260 14 35 13 30
35 Les Hautes Baronnies 312 520 166 380 35 80 15 33

TOTAUX 7598 15755 1291 2900 1119 2497 67 152

Annexe à l'arrêté préfectoral n° 2015-126-0011 du 4 mai 2015 fixant par groupement de gestion 
cynégétique (GGC) les minima et maxima d'attribution au titre du plan de chasse grand gibier 

applicable sur la période triennale 2015-2018

CHEVREUIL CERF ELAPHE CHAMOIS MOUFLON


